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1. OBJET DE LA PRESTATION 
 

 
■ Objet de la prestation : 

 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Maintenance préventive et corrective des groupes 
électrogènes du régiment de service militaire adapté de la Guyane 
Maintenance préventive : 
Visites périodiques (annuelles, semestrielles selon le GE). 
Contrôles réglementaires (fluides, sécurité, conformité). 
 
Maintenance corrective : 
Dépannage en cas de panne ou dysfonctionnement. 
Remplacement de pièces défectueuses. 
 

■ Lieu d’exécution : 
 

Le lieu d’exécution des prestations est RSMA - Camp NEMO (Saint Laurent du Maroni) et quartier 
Félix Eboué (Cayenne). 
 

■ Intervenants : 
 
Les prestations sont réalisées pour le compte de l’acheteur RSMA de la GUYANE, représenté par 
RSMA de la GUYANE. 
 
Adresse et coordonnées : 
Camp de saint Jean 
97320 Saint-Laurent du Maroni 
  

■ Structure et forme du contrat 
 
Les prestations sont décomposées comme suit en 2 lots. 
 
La forme principale retenue pour l’exécution du contrat est mixte mono-attributaire. La forme varie selon 
les éléments du contrat comme suit :  
 

Type Objet et forme 

 Lot n°01 Maintenance préventive : ordinaire 

Un prix ordinaire dans un marché public désigne un prix forfaitaire ou unitaire appliqué à des 
prestations courantes, répétitives ou standardisées, sans particularité exceptionnelle justifiant 
un mode de calcul complexe. 

 Lot n°02 Maintenance corrective : à bons de commande sans minimum et avec maximum en quantités 
(se référer au bordereau des prix unitaires) 

Le présent lot est un marché à bons de commande passé en application des articles R2162-13 
et R2162-14 du Code de la commande publique. 
 
Il a pour objet la maintenance préventive et corrective des groupes électrogènes du RSMA. 
 
Le marché est exécuté au fur et à mesure des besoins de l’acheteur, au moyen de bons de 
commande précisant la nature des interventions, le ou les sites concernés, les délais d’exécution 
et le montant correspondant. 
 
Le marché est conclu sans montant minimum, mais avec un montant maximum fixé à : 
60 000 € HT pour la durée totale du marché. 
 
L’acheteur n’est pas tenu de commander un volume minimal de prestations pendant la durée du 
marché. 
En revanche, le titulaire ne pourra être sollicité au-delà du montant maximum indiqué ci-dessus. 
 
Les prix applicables sont ceux du bordereau des prix unitaires joint au marché. 
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2. CONTEXTE DES PRESTATIONS 
 

 
■ Contexte : 

 
Le présent cahier des clauses particulières (CCP) a pour objet la définition des prestations de maintenance des 
groupes électrogènes de secours du Régiment du Service Militaire adapté (RSMA) de SAINT JEAN du MARONI et 
de CAYENNE.  

Le titulaire est réputé avoir une parfaite connaissance des installations qu’il aura à charge ainsi que de l’état général 
des équipements associés dont il devra assurer la maintenance.  

Avant le démarrage des prestations, un procès-verbal contradictoire reprenant l’état général et quantitatif des 
installations (état zéro), sera dressé par le titulaire du marché. Il devra ajuster la liste des installations avant le 
démarrage des prestations.  

De même, en fin de marché, un état des lieux de l’état général et quantitatif des installations sera fourni à 
l’administration (état final).  

Le titulaire s’engage à exécuter toutes les prestations demandées en vue de l’entretien courant et permanent des 
installations confiées quel que soit leur degré de vétusté, dans le respect de la législation, des règles de la profession 
ainsi que des dispositions du présent CCP. 

Les pièces de rechange types, fournitures diverses, et produits spécifiques utilisés devront être conformes aux 
préconisations du constructeur, aux fiches techniques des équipements et aux normes et règlements en vigueur.  

Sur proposition du titulaire, l’acheteur validera ou refusera l’emploi de composants ou éléments fonctionnels 
principaux de remplacement. 
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■ Données relatives au périmètre de réalisation des prestations : 

 
Camp de Saint Jean du Maroni 
 
 

GE ENERCO - Etat-major 
 

 
 
 
 

GE AYERBE - Ordinaire 
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GE SDMO – Service général 
 

 
 

 
 

GE ATLAS COPCO – Mess 
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Camp de Saint Jean du Maroni 
 
 

GE ENERCO - Etat-major 
 
 

 
 
 
 

Site Lieu Marque 
N° de 

SERIE 
TYPE Puissance 

CAMP SAINT 
JEAN 

Site Etat-major 

SAINT JEAN 
du MARONI ENERCO 2803997 E-80S/MW 80 kva 

CAMP SAINT 
JEAN 

Ordinaire 

SAINT JEAN 
du MARONI 

AYERBE I-1712 AY1500-100TX 100 kva 

CAMP SAINT 
JEAN 

Service Générale 

SAINT JEAN 
du MARONI 

SDMO J250K J250K16014154 250 Kva 

CAMP SAINT 
JEAN 
Mess 

SAINT JEAN 
du MARONI 

ATLAS 
COPCO 

ESF503479 QIS330 330 Kva 

QUARTIER 
FELIX EBOUE 

Nouvel AEL 
CAYENNE 

ATLAS 
COPCO 

WUX960646 QIS140 140 Kva 
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

 
■ Normes et réglementation applicables : 

 
Les prestations devront être exécutées conformément à la réglementation en vigueur constituée par l’ensemble des 
textes issus de la législation française et européenne (NF, DTU, Code du travail, etc.). 

Le titulaire s’engage à appliquer immédiatement toute nouvelle norme ou règlementation et à en avertir par écrit 
l’administration dans les plus brefs délais.  

Le titulaire s’engage à intervenir avec du personnel de compétences parfaitement adaptées aux prestations faisant 
l’objet du présent marché, et disposant de parfaite connaissance du domaine, qualifié et formé conformément à la 
réglementation pour assurer les prestations relatives au CCP.  

Le titulaire devra présenter les qualifications et références professionnelles règlementaires de son personnel 
(habilitations et certifications de qualifications professionnelles) nécessaires à la réalisation des prestations attendues.  

L’administration se réserve le droit de résilier le marché dans le cas où les prestations seraient exécutées en 
contradiction avec ces dispositions législatives et règlementaires. 

 
 

■ Obligations techniques et opérationnelles : 
 

Les obligations du titulaire consistent en : 

 - la participation à l’élaboration du plan de prévention avec le chargé de prévention de la formation 
bénéficiaire ;  

- l’établissement du procès-verbal contradictoire.  

Une réunion de démarrage aura lieu afin de rappeler les modalités générales d’exécution des différentes prestations 
du périmètre du marché, les prescriptions techniques à appliquer et fixer au plus tôt la date de la visite contradictoire.  

Le titulaire fournira lors de la réunion de démarrage, le planning d’exécution annuel (positionnement calendaire des 
semaines retenues) des prestations de maintenance préventive.  

Le marché aussitôt notifié, le titulaire doit présenter au représentant de l’administration, le personnel cadre de son 
entreprise désigné pour assurer la responsabilité et le suivi des prestations. Le personnel devra être celui proposé 
dans l’organigramme fonctionnel et la composition de l’équipe. Si des personnels différents sont désignés par le 
prestataire, la quantité d’heures de mises à disposition devra être la même et les compétences détenues équivalentes.  

Le personnel devra répondre à toutes sollicitations et convocations du responsable de l’administration pendant toute la 
durée du marché. 

Modalités en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail (HSCT) 
Le titulaire devra respecter la réglementation en vigueur en matière d’HSCT, et se conformera aux prescriptions plus 
précises du plan de prévention. 

Elimination des déchets 
En outre, l'entrepreneur s'engage à respecter les filières de traitement des déchets conformément à la réglementation 
en vigueur à la date de passation du contrat sans prétendre à indemnisation au titre du présent marché. 

Conformément à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, l’entreprise devra présenter un bordereau 
électronique saisie dans le système de gestion des bordereaux de suivi de déchets –TRACKDECHETS-pour des 
déchets dangereux, ainsi que dans la mesure du possible pour les déchets non-dangereux. 

 
■ Suivi d’exécution : 

 
Après concertation, la date réelle de début de marché sera notifiée par ordre de service (OS). 

Le titulaire établira dans son offre commerciale un planning annuel précisant les semaines d’intervention. Ce 
planning sera validé en début de marché par mail.  

Toute modification de ce planning devra être soumise à approbation du maitre d’œuvre au moins un (1) mois avant la 
semaine d’intervention prévue.  

De plus, le titulaire devra confirmer cinq (5) jours ouvrés avant, la date retenue pour la visite de maintenance.  
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Les rapports d’intervention devront parvenir dans un délai d’une semaine (1) semaines au représentant du maitre 
d’œuvre. Après visites de maintenance préventive, les fiches de suivis techniques détaillant les opérations de 
maintenance effectuées sur les installations et mentionnant les remarques assorties le cas échéant, devront être  
 
 
datées et signées par le titulaire (le technicien effectuant la prestation) et obligatoirement contresignées par 
l’acheteur. 

 

Il est demandé au titulaire d’être force de proposition tout au long de la vie du marché, afin d’apporter au maitre 
d’œuvre des solutions techniques adaptées et chiffrées pour pallier aux problèmes récurrents ou nouveaux.  

Les suggestions d’améliorations pourront être signalées dans le rapport technique annuel (Cf. § 3.2 du CCP du 
présent marché) établi par le titulaire. 
 
 

4. VÉRIFICATION DES PRESTATIONS 
 

 
■ Réception et contrôle des prestations : 

 
Les vidanges, la périodicité de remplacement des différents filtres (filtres huiles, gasoils et huile moteur sur le GE) et 
le prélèvement d'un échantillon d'huile moteur pour analyse seront effectuées annuellement ou plus régulièrement, 
si la périodicité préconisée par le constructeur le nécessite.  

Le coût de remplacement de ces équipements et les prélèvements sera inclus dans le montant forfaitaire annuel 
de la maintenance préventive.  

La périodicité de remplacement des différentes courroies, batteries et durites équipant les groupes électrogènes 
sera conforme aux prescriptions du constructeur. Leur remplacement se fera hors prestation inclus dans le présent 
marché, après présentation et acceptation d’un devis par le maitre d’œuvre. Un bon de commande sera alors 
exécuté.  

La liste de petites fournitures et volants ateliers se définit de manière non exhaustive comme suit : colliers, sondes, 
fusibles, lampes, relais, visseries spécifiques, produits d’entretien, solvants nettoyages, dégrippants, produits de 
traitements hydrofuges, absorbants, graisses, etc...  

Dans le cadre de la maintenance préventive, le remplacement des petites fournitures et volants ateliers 
(consommables) dont le montant est inférieur à cinquante euros (50,00€) sera à la charge du titulaire et 
intégré dans le montant annuel. 

Au-delà de ce montant, la facturation des petites fournitures et volants ateliers sera mentionnée sur un devis et la 
régularisation se fera par un bon de commande après acceptation de l’acheteur. 

 

5. DÉTAIL DES PRESTATIONS 
 

 
Les prestations à réaliser sont les suivantes : 
 
Maintenance préventive et corrective des groupes électrogènes du régiment de service militaire 
adapté de la Guyane :  
 
Lot n°01: Maintenance préventive :  
 

Onze visites pour un essai démarrage et contrôle visuel comprenant : 
 

 Déplacement du technicien sur site St JEAN et CAYENNE une fois par mois du lundi au vendredi 
 Contrôle visuel 
 Contrôle et vérification des inverseurs de source.  
 Contrôle et vérification des sectionneurs  
 Contrôle et vérification de l’automate du groupe électrogène.  
 Le nettoyage filtre à air 
 Contrôle et complément niveaux des liquides d’eau et huile et eau déminéralisé batterie 
 Contrôle niveau de carburant 
 Essai démarrage à vide et en charge 
 Essai basculement pendant 60 minutes 
 La remise d’un rapport de bon fonctionnement 
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Douzième visite - dite intervention de grosse maintenance 
  

 Déplacement de nos techniciens sur site St JEAN et CAYENNE du lundi au vendredi 
 Contrôles identiques à celle des 11 visites précédentes, 
 Remplacement des filtres huiles, gasoils et huile moteur sur les 5 GE 
 Prélèvement d'un échantillon d'huile moteur pour analyse sur les 5 GE  

 
 

 

 
Lot n°02: Maintenance corrective :  
 

 Déplacement de nos techniciens sur site St JEAN et CAYENNE du lundi au vendredi 
 Toutes actions non définies dans le paragraphe de la maintenance préventive du lot1.  

 
 


